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col. 27 : Depuis 1945, y compris les avances faites pour les comptes Office 
d'Aide Mutuelle et Forces Al l ies . 

col. 30 a 38 : D'apres le Bull. B. N. B. 
col. 39 : Calcul de l ' l . R. E. S. 
col. 40 a. 48 : D'apres le Bull. B. N. B. Les emissions nettes comprennent.en ce 

qui concerne les actions, les montants liberes sur souscriptions d'ac-
tions, les primes d'emission moins les liberations autres qu'en especes 
et eventuellement la partie des Amissions destinies au remboursement 
d'andens emprunts, qui depasse les emissions d'obligations; en ce qui 
concerne les obligations, les montants nominaux des Amissions moins 
les Amissions destinees aux remboursements d'anciens emprunts. 

col. 49 a 57. : D'apres le Bull. B. N. B. 
col. 58 : Calcul de l ' l . R. E. S. 
col. 59 a 62 : D'apres la Direction gdnerale des Mines. 
col. 63 et 64 : D'apres le Bull. B. N. B. 

col. 65 : Calcul de l ' l . R. E. S. 
col. 66 a 71 : D'apres le Bull. B. N. B. 
col. 72 et 73 : D'apres le Bull, de Statistique. 
col. 74 a 84 : Calculs de l ' l . R. E . S. Pour la formation des indices, voir 

F . CRACCO, Un indice de la production industrielle en Belgique. Bull. 
I . R. E., I l l , n» 1 (novembre 1931). 
Les renseignements mensuels actuellement disponibles aupres de l'Ad-
ministration, ont permis d'elargir et d'ameliorer la composition de 
l'indice cit6 de la production industrielle. Les donndes nouvellement 
indues sont les montants mensuels de la production des tissages de coton, 
des filatures et tissages de laine, des fils de rayonne; du sucre raffing, 
des brasseries et distilleries; du verre; du zinc demi-ouvr6, du plomb 
brut, du cuivre et de l'argent bruts; de la chaux et du ciment, du papier. 
Faisant d^sormais double emploi, les chiffres relatifs aux exportations 
de verre et aux conditionnements de laine ont 6t6 extraits de l'indice. 
D'autre part, il n 'a pas ete tenu compte de la production des glaceries, 
dont le montant n'est pas, jusqu'ici, r^gulierement connu. f 

col. 85 et 86 : Calcul de l ' l . R. E. S. 1/indice des autorisations de batir est 
pond£r6 en attribuant les coeffidents 1 aux transformations et recon
structions, et 2 aux constructions uouvelles. 

col. 89 a 98 : Calcul de l ' l . R. E. S. Pour les donn^es se rapportant aux annees 
1945 et pr^cedentes, voir Yves URBAIN, Les transports interieurs, Bull. 
I . R. E. S., X I I , n° 3 (avril 1946), p. 414. 

col. 99 a 106 : D'apres le Bull, de Statistique. 
col. 107 a 114 : Calcul de l ' l . R. E. S. Pour la formation des indices, voir Ele

ments du diagnostic. 
col. 115 a 119 : D'apres la Revue du Travail. 
col. 120 : Calcul de l ' l . R. E. S. 
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